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On s abonne ; —— à Epinal, chez le citoyen Laloi , fabricant <ir- couve/ «s ; a M (recourt ^ ch«-7. le citoyen K cole ; — à Saint-Die ^ chez le ciîoycii 1 h. bois , brasseur •, — à Neufchâteau, chez le c i t o v e $ v C u a i-F a ut *
limonadier ; a Snulxnrcs, chez le citoyen J. Dengler; — à Raimbervillerjj, chez.le •citoyen George , cafetier j :—kjEiUel ^ chez le citoyen ÎNài’. ÜlidiAnn , de V alleroy ; —à Gcràrdmer, chez le ciloven PocîllîV, ex- 
notaire ; — à BulenéiJLLlç^j-hrv. I»» citoyen Husson , négociant ; —h Lamarche, chez lè citoyen Foadkf.vkllf.. propriétaire; Ji rayer es, citez \r çilcjyen H, Claudel ; — à Dompau'e, chez le citQyen. Gu il lot ^ brasseur; 
•—à Corcieux, chez le citoyen Quzij.ot y notaire ; - a JLion^lEtajj^fcfteffcciipyeii livssoii, négociant; —— à Remirçniônt^ au bureau du journal.

. AVIS IMPORTA
Nous rappelons a nos abonnés que l’abon

nement est payable d’avance. Nous pensons 
que cet avis suffira pour, que tous ceux qui 
n’auraient pas encore soldé leur abonnement 
s’empressent de le faire, soit en ùn mandat 
sur la poste, à l’ordre du gérant, soit au cor
respondant de la localité.

Le nombre toujours croissant de nos abon
nés et conséquemment les frais de jour en 

- jour plus considérables que nécessitent l’im
pression du journal nous obligent à faire cet 
appel qui, nous en avons l’espoir, sera com
pris de tous.

Ceux de nos abonnes qui ne• refusent pas 
leur journal à l’expiration de leur abonnement 
sont toujours considérés comme abonnéb.

M. SES AL SOCIALISTE.

m.De l'organisation du travail.
Il faut que tout le monde vive, dit tin vieil adage 

plein de vérité ; c’est de là que dérive le droit à la sub
sistance gratuite dans le cas de pauvreté infirme, ainsi 
que je i ai établi dans le chapitre précédent, et c’est 
aussi de la que dérive lf. droit .a la subsistance par le 
travail, droit que je proclame dans toute son étendue, 
oans le cas de pauvreté valide et de manque d’ouvrage.

Je ne veux pas ici revenir sur les causes qui pressent 
à ce sujet la société française et lui font une obligation 
de pourvoir à ! organisation du travail !... Les consi
dération*' auxquelles je me suis livré dans le chapitre 
précédent, sur les vicissitudes de l’industrie et sur le 
grand nombre d'hommes, qu’à un jour donné de crise, 
elle peut jeter sur le pavé sans pain et sans asile, s’ap
pliquent parfaitement ici... Sans donc me livrer à des 
redites superflues, je prends le fait tel qu’il est, et je 
dis :

1° Qu’il y a en France un grand nombre d’hommes 
qui, à un jour donné, peuvent se trouver sans travail et 
sans pain ;

2° Qu’il faut, par le double motif de.l'humanité et de 
la raison sociale, organiser le moyen de leur fournir du 
pain par le travail.

tl y a là un droit pour eux aussi bien qu'vu devoir 
pour la société...

A SON AMI HENRI REÎCHERT,
Pa’eressesïiP de imssêyrse, à Saialxtsee®. 

l’hebmite du DO NO N ,
Salut!

Déchirons, m’etais-je dit, tous ccs journaux, ccs revues, 
ccs brochures. Est-ce donc là ce qu’on appelle faire de la 
politique? Que m’importent, à moi, qu'importent à la 
France les revues de Satory, les distributions de saucis- 

1 sons> de champagne et de cigares ? Que me font les querel
les de M. Changarnier, l’épée-vierge,'avec M. d’Hautpoul,
1 illustre grammairien? S’il prend envie à certain person
nage de porter un chapeau à panache ou d’aller fumer son 
cigare et boire sa chope au petit café du coin, qu’y a-t-il 
la-dedaris qui nous intéresse, nies semblables et moi? Je 
me moque de la Société du Dix-Décembre et des conspira
teurs de la rue des Saussaies. On aura beau faire, on ne me 

) persuadera jamais que ues petits hommes et ces petites 
choses puissent entrer pour un m lligramme dans l’un des 
plateaux de la balance où fec pèsent les destinées de notre

Quoi qu il en soit, il est urgent et juste de pourvoir 
à l'organisation dit travail... Comment y pourvoiera- 
t-on? et, en première ligne, où. sera le travail que la 
société devra offrir aux ouvriers que les crises de l'in
dus trie auront, au moins momentanément, plongés dans 
la misère?

À cette question, je réponds sans hésiter : dans F en
semble des travaux publies,.,; et cet ensemble em
brasse : les canaux, les chemins de fer, lès routes roya
les (lisez nationales) et départementales et les chemins 
vicinaux. 11 embrasse aussi les constructions de l’Etat, 
ainsi que les constructions départementales et commu
nales. Il comprend la mise en valeur agricole ou fores
tière des landes, marais et terrains incultes appartenant 
à l’Etat, aux départements et aux communes, il pourrait 
même, s’il était nécessaire, embrasser l’équipement de 
l’armée comme aussi les travaux des ports et des arse
naux.

Les motifs déterminants de mon choix, porté sur ccs 
travaux, sont :

1° Que, profitant à la généralité; payés par la géné
ralité, ils répondent parfaitement à Une destination qui 
est le devoir de la généralisé; 1 *

2° Que dans le cercle de ces travaux; il en est beau
coup pour lesquels l'organisation des ateliers est facile 
et le but promptement atteint ;

o° Que la plupart n’exigent aucun noviciat de la part 
de ceux qui s’y livrent,'ni" aucune mise de-fonds "pour 
l’achat des matières premières, et trouvent en eux-mê
mes l’emploi de leurs produits •

4° Que dans quelques-uns,s ceux relatifs à l’équipe
ment de l’armée, par exemple;-, il y a moyen d’occuper, 
en toutes saisons, un assez grand nombre de spécialités 
d’ouvriers ; ~ '

o° Que, presque-jamais, il n’y a, dansdir plupart de 
ces travaux, nue urgence’, extrême,-et que par consé
quent on ne peut, procéder qu’avec lenteur quand les 
industries laissent peu de bras inoccupés.; qu'au con
traire, on peut leur donner une impulsion plus grande 

•quand un chômage plus grand des industries force à 
donner le travail à lin plus grand nombre dé liras...; 
que même, si parfois, l'urgence d'une partie de ces tra
vaux voulait qu’on les poussât avec plus d’activité qu» 
n’en fourni raient les ateliers publics, rien né ferait, obstacle 
à ce qu’on recourût alors à la voie auxiliaire des adjudi
cations...

6° Que, disséminés sur toute l’étendue de la France, 
ils n’entraineràient que rarement lexdéplacement tou
jours si fâcheiix.des ouvriers:.. : que, notamment, les 
travaux seuls des chemins"vicinattji pourvoiraient, dans 
le plus grand nombre des communes r tirai es, aux quel
ques chômages qui les affligent, et y pourvoiraient d’une

beau pays. Quel temps que le nôtre! La politique est tom
bée dans l’intrigue, de J’intrigue dans le cancan, du can
can.... Hélas ! du cancan qui sc tient dans la loge du portier 
à la fange du ruisseau, il n’y a que la longueur du balai de 
la portière. O Sully, ô Colbert, ô Turgol, ombres chères 
à la France, jetez un regard sur vos prétendus successeurs 
et dites-nous s’ils ne vous font pas riro aux éclats !

Voilà, mon cher ami, par quelle véhémente apostrophe 
je terminais ces réflexions philosophiques, un soir que je 
m’étais bourré, suivant une déplorable habitude, de pre
miers-Paris nauséabonds, ,d’entrefilets maussades, de nou
velles archi-fausses, de contre-nouvelles tout aussi. véridi
ques et de communiqués qui ne me communiquaient c en 
du tout. La dose, cette fois, était trop forte. J’cn eus une 
indigestion dont les suites sc font encore sentir.

Pour me guérir, j’ai appelé à mon secours.... Devine 
qui?— Les muses, mon ami, oui, les muses de 'a musique 
et de la poésie, Eutéfpe ct.Calliopc, ces deux scènes jumel
les qui se prêtent un mutuel appui. Pour cire mo ns my
thologique et, par conséquent, moins rococo, je ferais 
mieux peut-être de te dire tout simplement que j’ai relu 
Corneille et Racine, Schiller et Gœlhc, Lamartine et Hugo, 
et que j’ai porté, aussi souvent que ma sébiüc d’ermite me 
l’a permis, ma pièce de cinq fou.es à tous les théâtres h ri-

manière'd’autant plus convenable, que çes-chômages de 
l’agriculture arrivent dans les instants que les travaux 
des chemins de fer peuvent absorber.

7° Que beaucoup dé ces travaux, enfin, peuvent se 
faire à la tâche...

Voilà, dans ma pensée, le cadre des travdux qui doi
vent servir de base à l’organisation du travail.

Seront-ils. suffisants?
Je le crois...
Que si, dans une situation donnée de crise extrême, 

et par conséquent tout à fait exceptionnelle, i! n’en était 
pas ainsi..., eh bien, alors, en agissant par-circonscrip
tions communales, donnez à faire tous ccs ouvrages qui 
s’exécutent dans la famille ; alimentez lotîtes ces profes
sions qui s’exercent par l’individu et chez l’individu-...; 
faites filer, tisser, coudre, Confectionner des vêtements, 
des couvertures, des souliers, des ouvrages de bois', 
etc...; faites ce que ; dans l’année de pénurie ISA?1, ont 
fait, sous l’inspiration de leur bon sens , presque toutes 
les villes un peu populeuses.

Inutilement dirait-on que toutes ces foorications feront 
concurrence sur le marché à eellés; qu’aiinienie l’indus
trie privée, et que, si oiî lés livre à. hqs prix, elles aug
menteront encore la crise industrielle en privçht d’ou
vrage ou d’un ouvragé'suffisamment rémunéré fes ou
vriers qui, dans ces travaux,' gagnaient encore leur vie 
par leurs propres forces.

Cette objection n’a rien de sérieux, én effet. ■■
Vous avez, je le suppose, cinq cents, ouvriers man

quant de travail et de pain ; vous ne devez par 1rs aban
donner aux angoisses de. la faim : il faut donc les 
nourrir.

Eh bien, au lieu de leur donner, en pur con, cinq 
cents'francs auxquels l’inaction ferait peut-être donner 
par quelques-uns d’enir’ëux line mauvaise destination, 
ne vaut-il pasmieüx leur faire gagner des cinq cents 
francs par le travail ?

Oui, cela est évident, car en travaillant, q|à la tâché 
surtout, on.ne songera pas à mal, et l’inconduite sera 
du moins épargnée.

Et peu importent les produits et l’embarras de les 
écouler!... Si vous êtes arrêtés par cette difficulté, eh 
bien, ne les écoulez pas; pei'dez-les même s’-i! le faut, 
pourvu que vos ouvriers ne le sachent fias,.et que l'effet 
moral ne soit pas détruit! Vous n'aurezTên-réalité, ricin 
perdu, cil’ aussi bien faiiait-il donner les cinq cents 
francs pour empêcher vos cinq cents-hommes de mou- 
rir de faim. _ ~ " * T

Maisvous n’en serez jamais réduits à eeite extrémité. 
car i! fifutlles vêlements aux pauvres, il ,leur faut.ides 
souliers, il leur faut tout ce que vous pouvez faire fabri
quer; vous distribuerez ces produits à qui ne pourrait

ques de Paris.
Air! mon ami, quelles mélodies et quelles voix ! Aux Ita

liens, Calzolari, M-c Sontag et Mmi! Fiorcntini ; à l’Opéra- 
Comique, Mme Vgaldc ; au. Grand-Opéra, Roger, FAIboni, 
puis'M,nc Pauline Viardot. Dieu ! la belle nichée de ross;- 
gnols et de fauvettes - à tête noire! Comme le cœur s’épa
nouit, comme l’âme se fait tendre et bonne à l'audition de ~ 
ces immortels chefs-d’œuvre.exécutes par d’aussi grands ar
tistes! comme la vertu vous entre par les oreilles ! — Di
tes-nous donc encore, austères pédants, philosophes ren
frognés, marchands de morale à deux sous la - ligne et à 
cinquante centimes • la période, dites-nous encore que les 
arts corrompent les mœurs ! Ah! ce ne sont point les arts, 
cem’cst ni la poésie ni la musique, ni l’opéra ni la danse qui 
développent dans vos cœurs ces germes de toutes les turpi
tudes et de. tous les vices. C'est votre indomptable orgueil, 
mes maîtres, c’est votre cupide égoïsme : l’orgueil qui per
dit Satan, i’égoïsme qui vous carie les os et qui vous a mis, 
à la place du cœur, un vieux sou rongé de vert de-gris.

Pour moi, je crois que la musique nous rend plus ver
tueux et surtout plus sociables, ce qui est peut-être !a même 
chose. Je Suis convaincu que le meilleur moyen d’éteindre 
un peu chez nous l’ardeur des haines politiques, ce serait 
d’obliger tous nos chefs de parti, tous nos prétendus hom-



— 3(>3 —

en acheter ù aucun prix ; aucune concurrence fâcheuse 
à l'industrie individuelle n’aura donc lieu, rien ne sera 
perdu non plus, la bienfaisance, au contraire, alimen
tera encore les canaux de la bienfaisance, et le phénix 
ivnaitra de sa cendre......

Victor Rf.sal,
Humbles conseils à l’assemblée 

nationale et au ijouceniement
. (mai 1848).

Pour ex Irait ronfoi me :
Selme Daveinay.

-----  i ------

Est-il vrai que M. Buffet, l’ex-mmislre, isolé au mi- 
lieu de ses aniis de la droite que fatigue sa petite acti
vité intrigante èt menacé d’un abandon complet, ira vaille, 
à se ménager les douceurs d’une mission extraordi
naire? Est-il vrai que c’est sur la Hollande, où, pendant 
les vacances législatives, il est allé déjà promener ses 
rêveries, que notre futur ambassadeur a jeté ses 
vues diplomatiques? Nous verrons comment l’avenir ré
pondra à nos questions; L. Jouve.

La loi des signatures
Nous extrayons ce qui suit d’uti excellent arlictë pu

blié par le Courrier du Bas-Rhin, sur la ldi Tinguy.
Selme Davenay.

« Voici le Peuple vosgien qui nous apporte la nou
velle de sa condamnation à 500 fr. d’amende, parce que 
dans un article, parfaitement signé de son rédacteur, 
il se trouve une citation de quatorze lignes empruntée à 
la lettre d’un correspondant.

» Presqu’en même temps, lé Républicain du Rhin 
était assigné pour répondre de trois articles privés de 
signature au dire du parquet, mais dans le fait très-ré
gulièrement signés, puisqu’ils ne sont que des paragra
phes dépendant d’une rubrique générale, bien détermi
née par un titre spécial.

» Or, si les faits qui ont motivé la condamnation du 
Peuple vosgien et l’assignation dénoncée du Républi
cain du Rhin sont des contraventions à la loi du 20 
juillet, comment se fuit-il que tous les journaux de Pa
ris qui les commettent journellement ne soient pas assi
gnés et poursuivis? La loi peut-elle avoir comme JanUs 
deux visages? et n’est-il pas scandaleux qu’on puisse ar
guer d’un texte de dix lignes pour inculper à Paris ce 
qui sera réputé innocent à Versailles et réciproque
ment?

» Si 1 assemblée avait le moindre souci de la liberté 
de la presse, elle aurait déjà évoqué l'interprétation de 
cette loi mal faite, qui n’a été jusqu’ici qu’une arme de 
gqerre aux mains du pouvoir exécutif, aussi bien que la 
loi des annonces judiciaires, aussi bien que l’autorisa
tion facultative de vente sur la voie publique, mesure 
arbitraire dont M. Pascal Dupral a vainement proposé 
la réforme à 1 assemblée, la semaine dernière:

» Des amendements à la loi des signatures seront-ils 
mieux accueillis? Nous en douions, si M. Raroche per
suade à la majorité, comme il l’a déjà entrepris l’autre 
jour, que la justice du jury n’est pas assez rigoureuse 
envers la prisse ; tandis que la loi des signatures permet 
dé frapper lés journaux à coups redoublés sans l’inter
vention d’un seul juré.

» Quoi de mieux imaginé et de plus commode pour 
dés ministres décidés à gouverner contre les vœux, les 
sentiment et l’opinion politique du pays? » Massé. »

-------------- ■ — ■frOOQQ-ni. __ _______

Nous lisons dans le Patriote de la Meurthe :
Le Peuple vosgien vient d’être condamné à 500 fr. d’a

mende pour infraction à la loi sur la signature. Dans un 
article analytique sur le complot de la rue des Saussaies, il 
a publié quatorze lignes d’une correspondance relative à 
cette affaire sans faire suivre cette publication du nom de 
l’auteur de la correspondance, et en mettant néanmoins

• mes d Etat à assister chaque soir à la représentation de 
quelque bel opéra. A laide de ee moyen aussi nou\eau 
qu ingénieux, M. Leon Faucher, j en suis sûr, compatirait 
aux souffrances des classes lubor cuscs ; M. llaroclie adou
cirait le régime de tiellc-Isie et du Muut-Sainl-Mieliel ; M. 
Thicrs cesserait de troubler la France pour satisfaire les 
rancunes d’une amb.lion déçue; M. de Aiontalembcrl enfin 
écrirait un livre contre les horreurs de la sainte-inquisition. 
— Ce serait là, tu en conviendras, l’un des plus beaux 
triomphes remportés par art musical. Les miracles d’Am- 
pliion et d’Orphée ne seraient rien auprès.

Quand donc l’art, cette fleur divine, éclose au souffle de 
l’amour et du génie, se fera-t-il populaire? Malgré l’admi
ration, ma gré l’enthousiasme qiiy m'inspire l’exécution de 
nos chefs-d’œuvre lyriques par les artistes éminents dont je 
t ai cite les noms, il nie semble toujours qu il manque à ees 
représentations un élément essentiel, indispensable, un élé
ment sans lequel l'art est boiteux : le Peuple. C’est peut- 
être une bizarrerie de mon caractère, mais mon émotion 
n’est comp été qu’autant que je la sens partagée par ces âmes 
vigoureuses, [ a eus natures primitives qu’on ne rencontre 
pms qu au sein des masses populaires. Aussi, le drame des 
boulcvaid's, ma gré *es imperfections, tua gré ses invrai-

cellc de son rédacteur en chef au bus de l'article. Cela n’a 
pas liant suffisant au nouveau procureur de la République 
à Remircmonl, et le tribunal a pensé comme lui. à celle 
occasion, que deux signatures valaient mieux qu’une. El 
pour celle économie, notre confrère déboursera 500 francs, 
plus le décime de guerre, fi ais de jugement, etc. .Wst-cc 
pas une bien jo ie loi que celle que nous dcvor.S à l’esprit 
inventif de MM. Tinguy et 1 .aboulie? Il est vrai que ees 
messi. ors protestent contre l’Alleux et le ridicule dont on 
veut la couvrir vu l'appliquant sans mesure. Mais ils de
vraient savoir par expérience qu’il ne faut jamais trop armer 
le pouvoir contre la liberté, car il est toujours porté à faire 
abus de ses forces. Nous espérons cependant que notre con
frère appellera du jugement qui le condamne si rigoureu
sement , cl qu’il se trouvera encore des juges, soit à Nancy, 
soit à Paris, pour le réformer, car il nous parait aussi con
traire à l’esprit qu’à la lettre de la nouvelle législation.

Cn. Laure.

Voicile texte de la proposition de MM. Dufougerais, 
de Laboulie et Nettement tendant à bioditier la loi ac
tuelle sur la signature :

« Art. 1er. Le gérant ne pourra être poursuivi à rai
son d’un article publié dans le journal dont il est res
ponsable, que dans les cas suivants :

Ie Si l’article n’est pas signé;
2° Si la signature mise au bas de l’article a été dé

clarée fausse par les tribunaux.
Dans 1 une ou l’autre de ces hypothèses, le gérant 

sera responsable non seulement du défaut ou de la faus
seté de la signature, mais encore de tous les crimes ou 
délits qui résulteraient dé la publication de l’article;

3° Il pourra être poursuivi en outre pour fait de re
production dans le journal dont il est responsable d’un 
article signé et publié dans une autre feuille; mais, en 
ce cas, la pèine prononcée contre lui ne pourra être 
quê pécühiaire, et Sera exécutoire sur le cautionueinciit 
dû journal reproducteur.

Art. 2. HorS les cas prévus par l’article précédent, 
les poursuites ne pourront être intentées qae contre le 
signataire de 1 article, et les condamnations prononcées 
contre lui seront exécutoires, quant à leur partie pécu
niaire, sur le cautionnement du journal dans lequel l’ar
ticle aura été inséré.

Art. ô. Les tribunaux pourront appliquer lès disposi
tions de 1 article 463 du code pénal aux contraventions 
en matière de presse. »

Nous né sommes pas comme les honorables auteurs 
de cette proposition partisans de la signature des arti
cles, mais nous devons reconnaître que leur proposition 
a titi caractère de loyauté, qui nous lait désirer de la 
voir adopter par l’assemblée. Théod. Pelloquet.

il'cpai'teiîàviît.
epinal —
La musique de la garde nationale d’Epinal avait en 

quelque sorte échappé à la proscription qui a frappé il 
y a un an la milice citoyenne de celle ville. L’esprit dé
mocratique donl celle musique a fait preuves en diver
ses occasions, devait être aux yeux de la réaction un 
motif suffisant pour désirer lotit bas sa désorganisation 
complète; mais on avait souvent besoin de ses services, 
aussi n’osait-on pas la faire dissoudre brutalement.

Serait-il vrai que celte dissolution va avoir lieu de 
fait, par suite d’une mesure prise par la commission de 
musique du conseil municipal, composée de MM. Dc- 
peronne, Perrin et Després, cn vertu de laquelle les 
musiciens devraient faire immédiatement remise à la 
municipalité des instruments qtte la ville leur a confiés? 
Si les renseignements qu’on nous a fournis à ce sujet 
sont exacts, les musiciens seraient bien décidés à ne pas 
se soumettre à l’obligation qu’on voudraient leur impo
ser de laisser dorénavant les instruments en dépôt à la 
mairie. Ce que la mesure peut avoir de bon au point

scmblanccs, malgré scs exagérations, malgré ses contor
sions, ses cris et ses coups de poignard dans le vide, m’a- 
t-il toujours arraché des larmes. C’est que les larmes, 
comme le bâillement, sont sympathiques, et je suis plus 
ému de l’émotion de mon voisin que de l’émotion que cher
che à me communiquer un acteur dontje me défie.

Ceci posé, mon ami^ lu ne seras point trop étonné si je 
te dis que — abstraction faite des jouissances purement 
musicales — une représentation à l’Opéra ou aux Italiens 
me remue moins profondément qu’une simple répétition 
donnée par tes élèves, par ces ouvriers-musiciens à qui tu 
as su rendre familiers les noms des Ho smi, des Weber, 
des Bi llini et des Mozart. Tu vas m’accuser peut-être d’exa
gération, de mensonge même, d’adulat'on tout au moins. 
Ecoute-moi donc et que le fidèle récit d’une des plus vives 
et des plus douces émotions de ma vie serve à t’expliquer 
un phénomène psychologique qui se reproduit chez ceux- 
là même qui le ridiculisent ou qui le nient.

C était par une belle soirée du mois d’août. Tu avais 
réuni tes élèves au fond de ce jardin où nous nous som
mes tant de lois promenés, bras dessus, bras dessous ; cau
sant musique et poésie; bâtissant des châteaux cn Espa
gne; formant des rêves d’or; colorant notre avenir des

de vue de l’économie est donc bieu peu de chose auprès 
du triste résultat qu’entraînerait sa mise à exécution.

Selme Davenay.
■—Le nommé Aost (Michel), qui appartient à, une 

honnête fanyille d’Eninal et qui est atteint d'aliénation 
moniale, a disparu depuis mercredi 4 de ce mois.

NEUF CHATEAU.—
Nos autorités supérieures, ne peuvent décidément pas 

digérer le banquet de Rulgné,ville. Tout ce qui s’est ap
proché de celle table anarchique doit être frappé d’ana- 
llième et quand le convive par malheur occupe une 
fonction publique quelconque, ce n’est pas la malédiction 
seulement du parti honnête et modéré qui l’atteint, 
c’est une destitution ou pour le moins une suspension.

Aujourd’hui c’est le tour des instituteurs communaux.
Les citoyens Laulel, instituteur de Hagnéville et Dou

che, de la Bouillie, viennent detre suspendus, le pre
mier pour six mois, l’aulre pour trois mois, parce qu’ils 
ont assisté au banquet de Bulgnéville.

Nous apprenons aussi la révocation définitive du ci
toyen Vaconnel, ex-instituteur à Rémonville, qui avait 

. été suspendu cl la suspension pour trois mojs du ci- 
" toyen Poilpré, instituteur à So n court.

Ces deux derniers, pour qu’on ne puisse pas dire 
qu on les avait frappés sans les entendre, ont été man
dés à Epinal chez le recteur, M. l’abbé Bataille, qui leur 
a à peine adressé la parole.

Un de ces cslimables.citoyons, désolé de voir briser 
ainsi sa carrière, a pris le parti de s’engager, il se trou
vera plus heureux, dit-il, sous les ordres sévères d’un 
caporal que sous la férule d’un prêtre. Selme Davenay.

Vote de» représentant» des Vosges
a 5 nssemhlée légistative 

Projet de loi tendant à l’ouverture d'un crédit extraor
dinaire de 60,000 fr. pour la création d'établissements 
modèles de bains et de lavoirs publics. (Séance du 22 
novembre.)

Ont voté pour qu’on passe à une deuxième délibéra
tion :

MM. Carlos Forel, Guilgot, Resal ;
Ont voté contre,
MM. Febvrel, Ilouèl, Huot, Ravinel:
M. Aubry était absent par congé, M. Buffet n’assistait 

pas à la séance.
Interpellations de MM. Ma igné, Dussoubs, Michel (de 

Bourges et Gambon sur les mauvais traitements infligés 
aux prisonniers politiques. (Séance du 25 novembre.) 

Ont voté pour le ministère,
MM. Buffet, Febvrel, Houel, Huot, Ravinel, Resal; 
Ont voté contre,
MM. Carlos Forel, Guilgot ;
M. Aubry n’assistait pas à la séance.
Proposition de M. Morellet et autres, contre l'empri

sonnement préventif. (Séance du 25 novembre.)
A voté pour la prise en considération,
M. Guilgot;
Ont voté contre,
MM. Buffet, Febvrel, Ilouel, Huot, Ravinel, Resal; 
Etaient absents,
MM. Aubry, Carlos Forel.
Proposition de MM. Charassin et Benoit sur une nou

velle organisation administrative de la France par can
tons. (Séance du 26 novembre.)

Ont volé contre la prise cn considération,
MM. Aubry, Buffet, Febvrel, Houel, Huot, Ravinel et 

Resal ;
Ont cru devoir s’abstenir avec 69 de leurs collègues 

de lu gauche, MM. Carlos Forel, Guilgot.
Proposition du général Grammont, relative à la trans

lation du gouvernement à Versailles. (Séance du 27 
novembre.)

Ont voté contre la prise en considération,
MM. Aubry, Febvrel, Forel, Guilgot, Houel, Huot, 

Ravinel, Resal.
pg.-acr»mi»i mut*—«LujxMi» ............. ....................................................................si ■■mil—■

couleurs les plus brillantes du prisme; nous élevant, dans 
notre efttüous asiné pour Part* au-dessus des mille petites 
misères de la vie humaine, et, en attendant mieux, portant 
notre eh ère pauvreté le front haut,'— orgueilleux! — plus 
haut, ma foi! que bien d’autres ne portent leur opulence 
et—iaut-il le dire aussi? leur sottise. Beaux moments! 
doux rè\ es ! charmantes causeries ! Hâtez-vous de nous re
venir !

Il y avait ht, groupés tout autour de ton orchestre, bon 
nombre d'enfants et d’adolescents, des femmes, des hom
mes laits et quelques vieillards. Tout cela sorti, comme 
nous, des entra lies du peuple et suppléant à cette puis
sance de sentir un peu factice, que développe l’éducalion, 
par la naïveté, je dirais presque par la virginité des impres
sions.

Après celte charmante valse dont on croirait que tu as 
emprunté à Strauss lui-même'les motifs à la fois si mélan
coliques et si entraînants, les ouvriers-dilcllnnli attaquèrent 
hardiment un des plus brillants et des p'tu; diffic les mor
ceaux de la Noroia. .le crus d’abord, je l’avoue, que c’était, 
de leur part et de la tienne, de la témérité. Je. fus bientôt 
rassuré et je commençai à comprend*1 Lotit ce qu'un maître 
fiable peut tirer de ces natures a\ .des de connaître et de
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A evu devoir s'uhslvnir,
M. Buffet.
Proposition de M. Pascal Duprat, tendant à ce que l'au

torisation nécessaire pour la vente des journauxsur la voie 
publique ne soit pas donnée exclusivement aux jour
naux uni soutiennent le ministère. (Scanec du 28 no
vembre.')

Ont vote pour la prise en considération,
MM. Aubry, Guilgot, Iluot;
Oui volé contre,
MM. Buffet, Febvrel, Houel, Ravinel, Resal ;
Forcé de quitter la salle un moment, M. Forel y est 

rentré quelques instants après le scrutin. Il aurait volé 
avec la minorité peur la proposition. (Note du Moniteur.)

Proposition de MM. Charras et La Ira de, ayant pour 
but d’ouvrir la carrière des ingénieurs aux conducteurs 
des ponts et chaussées. (Séance du 29 novembre.)

Le renvoi de cette proposition au conseil d’Etat, 
ayant élédemaudé par M. Léon Faucher, ont volé pour 
ce renvoi,

MM. Buffet, Ravinel,
Ont voté contre le renvoi au conseil d’Etat,
MM. Aubry, Carlos Forel,, Guilgot, Iluot, Resal, 

Febvrel ;
Etait absent au moment du vote,
M. Houel.
In vole par assis et levé ayant introduit dans le pro

jet de loi de MM. Charras et La Ira de une disposition qui 
en détruisait tout l’esprit libéral, M. Charras a retiré la 
proposition qui a été reprise par la commission d’accord 
avec, le ministère.

Ont voté sur l’ensemble du projet de loi devenu mi
nistériel,

MM. Febvrel, Houel, Iluot, Resal;
On voté contre,
MM. Carlos Forel, Guilgot, Buffet;
Etaient absents au moment du vole,
MM. Aubrv, Ravinel.
Amendement de M. Charras, portant réduction sur 

la demande d’un crédit extraordinaire de 12,572,840 
fr. d’une somme de 25,000 fr. à l’art. 2 du chapitre IN 
(budget de la guerre), applicable aux rations de vin et 
d’eau-de-vie distribuées extraordinairement aux trou
pes. (Séance du 2 décembre.)

Ont voté pour l’amendement,
MM. Carlos Forel, Guilgot;
Ont voté pour les distributions extraordinaires de ra

tions de vin et d’eau-de-vie (approbation des orgies mi
litaires de satory),

MM. Buffet, Febvrel, Houel, Huot, Ravinel, Resal ; 
Absent ail moment du vote,
M. Aubry.
Ensemble du projet de loi de crédit extraordinaire de 

12,572,840 fr. demandé par le ministre de la guerre. 
(Séance du 2 décembre.)

Ont volé pour,
MM. Aubry, Buffet, Febvre', Sb ue', Huol, Rivb.el, 

Resal ;
Ont volé contre,
MM. Carlos Forel, Gir’got.
Amendement de MM, Pascal Duprat et Chavoix ayant 

pour objet la suppression des prestations en nature. 
(Séance du 2 décembre.)

Ont voté pour,
MM. Carlos Forel, Guilgot ;
Ou voté co n Ire,
MM. Buffet , Febvrel, Houel, Iluot, Ravinel, Resal ; 
Absent au moment du vote,

M. Aubry. Selme Davenay.

meannaai

Séances ne l ‘

l'in de la séance du 30 novembre.
Nous en sommes resté mardi à la proposition des citoyens

sentir, lorsqu’au prestige du talent, il joint le courage de 
la persévérance. Jusque là mon admiration n’était, comme 
tu vois, que le produit de mon jugement, faculté essentiel
lement positive et prosaïque. J’écoulais attentivement, mais 
froidement. Mon esprit seul était donc, engage et je ne 
comptais guère que mon cœur dut s’en mêler. Ce a ne larda 
point.

Del tuoi/igli N oui ta 
Tu vedi la nena.

U n’est pas une note de ce magnifique duo qui ne m’a Re 
1 croit au cœur, non seulement parce que la mélodie est su

blime, mais encore parce que j’attache à cci air quelques- 
Iuns des plus doux souven rs de ma vie. A peine tes éèves 
Ien avaient-ils jeté les premières notcè au vent du soir, qUC 
je sent s des larmes, couler de mes yeux, .le cacha nia tète

fdans mes mains pour ne pas les Tasser voir. Quand je a
Irelevai, je. vis tous ces enfants, ees femmes, ees hommes 
ees vieillards, l’oreille attentive,' le cou tendu Vefs' les mu- 
sieiens, aspirant ch quelque sorte la divine mélodie avec 
j avidité que met un asphyxié à respirer les premières boni- I 
.ees d’air qui pénètrent jusqu’à lui. Des auditeurs, mes 
yeux se reportèrent aux exécutante. C’étaient l.i.n ces »iè-

I .narras et Entende concernant, l'avancement des conduc
teurs des ponts et chaussées.

L assemblée, vivement agitée par la lecture du rapoort de 
M.Remusat, sur l’appel des 40,000 hommes, a eu delà 
peine à reprendre le canne necessaire pour discuter conve
nablement la proposition de M. Charras, cependant cette 
discussion semblait vouloir arriver à bonne lin, lorsqu'un 
incident imprévu a signalé ie vole de l'article 5, qui, d’après 
la rédaction de la commission, laisse au ministre la faculté 
de ne pas suivre dans le choix des candidats l’ordre de mé
rite fixé par la commission d’examen.

Le citoyen Charras, en présence de ce vote qui, par une 
subtilité de rédaction , renversait toute l’économie bienfai
sante de sa proposition , s’esfempressé de la retirer.

Reprise par la commission elle-même, elle a été votée 
par 551 voix seulement contre 224. Selme Davenay

Séance du 2 décembre.
Rassemblée, au début de sa séance, a repoussé à l’una

nimité la demande en autorisation de poursuites formée 
contre M. Pcan, représentant du peuple, par M. le procu
reur général d’Orléans.

L ordre du jour appelait ensuite la discussion du projet 
de loi portant demande d’un crédit extraordinaire de 

P°ur dépenses non prévues, au lnn.gct de 
I8o0. (Ministère de la guerre.) Ce. crédit allait être voté 
sans observations, lorsque M. Charras, qui a la mémoire 
trcs-tenace, est monté à la tribune et a rappelé les engage
ments pris par M. le ministre d’Hautpoul/lors de la préscii- 
lalion du budget de la guerre, M. dlïautpoul, pro
mettait alors de ne réclamer plus lard aucun crédit extraor
dinaire ; or, cette promesse, la demande d'aujourd'hui 
prouve comment elle a été tenue. M. Charras aie s’oppose 
pas cependant au vote intégral du crédit, nuis il demande, 
la réduction de la somme de 25,000 portée ait g'2 de l’art. 
2 du chapitre IX pour distribution extraordinaire de ra
tions de vin et d’eau-de-vie. Selon lui, ce crédit ne serait pas 
aujourd hui nécessaire, si les revues de Satory n’avaient pas 
eu lieu. Or, Rassemblée ne peut donner implicitement, par 
le vote des 25,000 fr. qui lui sont demandés, son approba
tion à des revues qui n’ont été, en définitive, qu’une école 
de sédition.

Ce que M. Charras a dit aujourd’hui, un grand nombre 
des journaux de l’ordre l’ont dit avant lui, et tout, le monde 
a gardé le souvenir des cris d’alarme qu’ils jetaient, il y a 
deux mois à peine; tout le monde à gardé le souvenir du 
blâme énergique dont ils flétrissaient la mesure prise contre 
un brave général, victime de son dévouement à.ses devoirs 
et de son respect à la discipline. On devait donc penser que 
la proposition de M. Charras serait vivement applaudie par 
une partie de la majorité. Mais elle avait le tort de se pré
senter sous le couvert d’un des membres ! s plus considéra
bles de la gauche. La proposition a été dès tors repoussée 
non sans réunir toutefois une imposante minorité de 255 
voix. L’ensemble du crédit a été votÿ'cnsuitc à une grande 
majorité. °

L assemblée passe ensuite à la deuxième délibération sur 
es propositions de MM. Résal et Paul n GiTon relatives à 

la prestation en nature pour les chemins vicinaux.
. . En. Rom.NET.

M. 1 au an Gillon ava t présente il y a déjà plusieurs ïnois 
une proposition à laquelle s’était associé' M. Resal, et oui 
ava t pour objet d apporter quelques modifieat-ons à la loi 
d i 21 ma 1856 sur les prestations en nature; cette proor- 
s lion arrivée à sa deuxième dél'hérntion a élé pour MM 
Pascal Duprat et Chavoix l’occasion de demander par in 
amendement la suppression complète de la prestation en 
nature ce dernier vestige de la.corvée de nos pères. L’as- 
semblée, en votant eet amendement n’aurait fait que tenir 
une des promesses de M. Louis Bonaparte, mais M. Baro- 
chc s est empressé de déclarer qu’une réforme aussi popu
laire était loin de la pensée du gouvernement, depuis sur
tout que soixante-treize conseils généraux consultés ont 
exprime, un vœu favorable à la corvée vicinale. Ce manque 
de parole du premier message du président ne nous étonne 
guère, il tout bien que les messages ressemblent aux dis
cours de la couronne d’autrefois.

458 voix de la majorité contre 125 ont donné raison au 
système do la prestation en nature qui sera conservé jus-
qu’ïi ce que la République à son tour devienne une vérité!

M. Chamiot a présenté un autre amendement sans être 
plus heureux que M. Pascal Duprat." Selme Davenay.

mes ouvriers que j’avais vus,' dette ans; auparavant, inca
pables de produire une note, d'apprécier un son, incapa
bles surtout de distinguer entre la . bonne musique et la 
mauvaise, entre : Là haut sur ees iHbht'ar/nés et le lac de 
Niedermayer; c’étaient eux qui, dans ée moment, rendaient 
avec ame l’un des plus touchants morceaux de la musique 
italienne et en saisissaient toutes les nuances1

A ce spectacle, je ne sais, ma foi t ce qui me prit. J’a
vais une incroyable cnv'c d'interrompre la répétition, de 
me jeter au cou des musiciens et des spectateurs. Comme . 
pourtant, en somme, ce mouvement eut paru fort ridicule, 
je me retirai dans un coin dujard h, et là, aux dernières 
notes de la mélodie qui se mourait dans le silence de la 
nuit, donnant un libre cours à mon émotion , je m’écriai...

Mais non, je ne transcrirai pas ici ces paroles échappées 
des plus intimes replis de mon cœur. A cette époque d’é
goïsme sceptique, beaucoup trop de gens, mon pauvre ami, 
les trouveraient invraisemblables, extravagantes, ridicules. 
Ali. quand notre àmc est emportée par Un mouvement gé
néreux, quand elle se laisse aller à quelque irrésistible c an 
de saint amour et de divine fraternité, ! mettons soigneuse
ment sur tout cela un voile bien épais. Car le scepticisme 
est lu qui nous guette et l’on risque fort aujourd’hui de pa-

Séance du 3 décembre.
Après avoir valide ïcs élections du Cher, qui par suite de 

l’abstention des démocrates, font entrer à Rassemblée lé<*jg- 
lative MM. Duvcrgier de Haurannc et Bidault avec un peu 
plus seulement du quart des électeurs inscrits; on a conti
nué la discussion de la proposition relative aux prestations 
en nature. Comme hier, tous les efforts tentés par des 
membres de l’opposition pour rendre la corvée vicinale 
moins lourde aux habitants des campagnes ont échoué de
vant e parti pris de la majorité et du gouvernement de se 
refuser ■< toute espèce d’améliorations sociales ; les amende
ments présentés par MM. Gustave de Girard et Paulin Gil- 
lon ont été repoussés ; M. de Ravinel n’a guère été plus 
heureux en essayant d’introduire dans le projet en discus
sion une disposition moins libérale encore cependant que 
celles.proposées par la commission. Selme Davenay

Séance du 4 décembre.
On continue la discussion de la loi des prestations. Plu- 

sieurs orateurs y prennent encore part et l’assemblée après 
avoir employé jlrux jours et demi à vouloir retaper la loi . 
du 21 niai 1856,décide qu’il n’y a pas fieu de passer à une 
troisième délibération. Voilà des journées de 25 fr. bien 
employées ! Le restant delà séance, qui est levée à 4 heures 
et'demie, ne produit rien de saillant. ' • Selme Davenay.

E on s occupait beaucoup à 1 assemblée de la mesure • 
prise par M. Cahier contre les agioteurs du passage de 
l’Opéra. Cette mesure, chose rare ! rencontrait une appro
bation générale. Il s’agit de savoir maint liant si ton-y tien
dra sérieusement la main. Indépendamment des articles du 
National, il paraît certain, d’ailleurs, que l’arrêté de M. 
Carlicr a été provoqué par des financiers écus portant et 
par quelques agents de change qui voyaient renversés de 
la voile au lendemain, par le jeu’de la bourse du soir, tous 
les calculs de probabilité sur lesquels reposaient leurs opé- 
rations- Ed. Robinet.

COMMISSION FRANÇAISE POUR L EXPOSITION UNIVERSELLE 

DE LONDRES.

Le ministre de l’agriculture et du commerce a fait con
naître, le 15 septembre dernier, quel était à celte époque 
le nombre des industriels inscrits dans ses bureaux pour 
1 exposition de Londres. Il était alors de 1,212 dont, 795 
pour le département de la Seine. Ce nombre s’est depuis 
considérablement accru. Au 26 novembre dernier, il s’élc- 
vaità 2,481, dont 1,750 pour la Seine et 751 pour les au
tres départements.

On trouvera ci-après les relevés des déclarants, tant par 
principaux départements que par nature de produits. Les 
chiffres énoncés sont nécessairement provisoires; i s pour
ront être modifiés, soit par l’abstention do quelques fabri- 
eants, soit parles décisions de la commission et du jurv 
central. "

La commission saisit cette occasion d’informer le public 
que le registre des inscriptions est définitivement clos, et 
que la nécessité de procéder à la régularisation d’un nom
bre très-considérable de pièces ne permettrait plus d’accueil
lir aucune demande d’inscription.

Quant aux départements, le chiffre général des décla
rants se répartit ainsi :

On n’indique ici que ceux qui comptent au mains dix 
déclarants. Sur nos 86 départements, 9 seulement sc sont 
abstenus.

Seine, 1,750 déclarants ; Rhône, 96 ; Nord; 56; Seine- 
Inférieure, 55; Marne, 47; Loire-Inférieure, 55; Gard, 
25; Bas-Rhin, 23; Haut-Rhin, 22; Ardennes, 20; G - 
ronde, 18; Oise, 18; Scino-ct-Oisc, 18; Haute-Vienne, 
17; Pas-de-Calais, 16; Loire, 14; Soine-ct-Marne, 14; 
Ardèche, 12; Aube, 12; Haute-Garonne, 12; Hérault, 12; 
Jura, 12; Maine-et-Loire, 10; Sartlic, 10.

Voici comment se compose, d’après la classification arrê
tée par la commission anglaise, le chiffre des 2,484 décla
rants dont il a été parlé plus haut :
lrc section. Matières et produits bruts..................... 485
2e ■— Machines, instruments et outils......... .. 554
5e — Produits fabriqués et manufacturés___ 1,088.
4e — Arts plastiques et modèles.................. 554

Suit la liste des industries par subdivinisions, avec le 
nombre des déclarants.

raitre ridicule quand on se montre sensible.
Courage! ô mon ami. Courage! disciple fervent de Gluck 

et de Beethoven ! Courage! enfant de la mélodieuse. Allema
gne! Qu importe que tu vives dans la médiocrité, ignoré, 
méconnu peut-être? Ta tâche est grande et belle, plus 
belle, plus grande qu’on ne suppose autour de toi. N’cst- 
ce donc rien que de remplir le cœur de ces ouvriers de 
sensations si pures, si douces et surtout si nouv elles ? N’esl- 
ce r en que de semer sur ta route quelque mélodie mélan
colique ou joyeuse, grave ou légère : — mé'odie qui ren
dra du courage à plus d’un travalieur abattu! mélodie qui 
aidera quelque bon vieux à porter plus allègrement le poids 
des années! mélodie que quelque jeune mère t haute ra a son 
nourrisson pour l’apaiser et peut-être.... pour tromper sa . 
faim! Courage ! te dis-je. A l’entrée de toute carrière arts- 
tique, il y a deux grands obstacles à v a ncre : l'obscurité, 
la pauvreté ! Tu les v aincras !

Sur ce, adieu ! Que la déesse de. l’harmonie, fille (h s 
sphères célestes, te berce rette nuit de ses plus doux sons!

L’Ermite du Donou,
N. Claude.

Paris, ce 30 novembre 1850.
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BIBLIOGRAPHE-JURISPRUDENCE.

Nouvelle publication de M. Troplong, premier Prési
dent de la Cour dé appel de Paris.

Quelle que soicnlles difficultés des temps, les hésitations 
qu’elles jettent dans les esprits, et les distractions qu’elles 
leur causent ; ii y a des succcs'qui sont à l’abri de toutes les 
préoccupations ! Ces succès sont dûs à l’utilité pratiqué in
contestable de l’ouvrage, et surtout à la supériorité de l’Au
teur que les révolutions ont encore grandi. Nous voulons 
parler de M. TroploKg et de son commentaire du Contrat 
de Mariage, en. i vol. in-8", dont 51. Ilhigmy, son éditeur,- 
annonce la seconde édition, augmentée d'une table analyti
que èl alphabétique des matières et de plusieurs arrêts. 
(Prix des 4 volumes, 5(i francs.)

Il n y a pas une année que cet ouvrage a'paru, et l’édition 
a été épuisée en quelques mois. Ce fait vaut mieux qu’un 
éloge et que tout compte-rendu.

L éditeur, pour répondre à un besoin réel, a fait tirer de 
Ja table analytique et alphabétique un nombre égal aux
exemplaires du premier tirage. On pourra se la procurer 
au prix de un franc.

M. îlingray vient de publier le Commentaire de la loi 
du 43 décembre 4848, par M; Troplong, pour servir d’ap
pendice au tome XVI de ceux de ce magistrat. Le prix de 
cette brochure in-8° est de deux francs.

S adresser à M. Ilingray, éditeur à Paris, 12, rue de 
Seine, et chez tous les libraires des départements.

< BULLETIN COMMERCIAL.
REMIREMON’T, le 2 décembre. (FOIRE )

Fi ornent.................... 43 40 Vhectolitre»
Seigle.. . o’o . . . 40 40 ■—
Sarrazin....... 6 50 ——
Avoine............... ... . 5 >
Haricots..............v.. 43 > •—
Pois.. ....... 12 50 —

Pommes de !e»re. . 2 .*0 ~~
Farine de froment. . 27 >> tes 400 kdosT.
Pain blanc ..... »> 25 !■ kilourîiimue.
Pain bis................. . >'•> 20 —
Foin.......................... 5 » le oi.infa! mç:nque.
Paille...................... 5 > —
Chantlelh.fi............... 480 > —-
Huile à 1)-ùlvi- . . . 170 > —
r» iz......................... > > • —

», . \ Chêne...................... (i > le slvrr.Pois.»,.c ....................... oi ift-ire ...................... 8 > •—
Vin.......................... 3 50 1« dé* aî;tre.

IBirltf...... > 90 -Vache....... » 80 —

Veau...................... > 70 «—
Mouton ...... >80 —
Prirr....................*s> 00 «—

Vache....... » 80 —
Veau ....... > 70 «—
Mouton ...... > 80 —
Porc...................... > 90 «—

rîEÜFCH \TEAU, 50 novembre.
225Iiect. Blé*...... 44 46 Vhectolitre.

69 > Avoine ... 4 84 >
N EU F CH A TE AU, 2 décembre. (FOIBE.)

» f.ect. Blé vieux.......................... .. > > l’hectolitre»
944 — id nouveau........................ 40 96 —
404 — Orge.............................. 5 84 —
442 — Avoine. ............... 4 67

> —• Pois. ........... > » —
NANCY. 25 novembre.

Blé 4re qualité . .............. 42 40 l’hectolitre.
Id. 2e qualité. , i...........  42 »
Jd., 3® qualité .. . ........... 40 55
Orge (moyen) *............... 8 > —
Avoine............................... 5 67 —
Foin............................... t. 5 45 le quintal métrique.
Paille......... ....................... 2 40 —
Bois de chauf., 4re quai. 44 83 le stère

MULHOUSE, 26 novembre.
Promeut 4r# qualité.. 45 69 l’hectolitre.

— 2e — .. 44 76 —
— 5a — .. 43 86 —

Méteil.......................... 44 55 —-
Seigle.................... •.. 40 57 —

Orge....... .................... 8 85 —
Avoine.,................. (> 46 «__
Sarrasin...................... 8 25 —
Blé de Turquie ..... 40 25 —
Pommes de terre. ... 4 20 —
Pois............................. 45 25 .—
Vescc......... ................. 7 50 —
Lentilles...................... 42 25 __
Haricots .................... 43 25 —
Farine 4r* qualité.. - 55 » les 400 kilog.

— 2e — ... 54 50 —
— 3e — ., , 28 > —

Pain mi-blanc........... > 25 le kilogramme.
— bis...................... » 48 —.

{Bœuf........................ 4 ' >
Veau............ ...  4 >

Mouton. o . « . 0 4 >
Porc......................... > 90

Veau............ ... d >
Mouton. . . » . „ 4 >
Porc......................... >90 —
Menu bétail. ... >70 —

STRASBOURG, 29 novembre.
Froment...................... 44 — 15 86 17 25 l’hect.
Seigle............................. — — a 50--------
Orge............................................. 10 25 ----------
Avoine..........................- ---------  7 50 --------
Pois................................. 18 — 16 85 18 —
Haricots blancs .... -16 — 17 — 18 —
Fèves.............................. 11 75 11 87 12 —
Fié de Turquie .... 10 50 12 83 16 50
Pommes de terre „ . . 5 50 5 75 4 —
OEufs-, 7 pour 40 c.
Les 50 kilogrammes.
Beurre........................... 60 — 65 — 70 —
Foin.......................... 2 60 3 — 3 40
Pallie........................... 1 70 2 — 2 30

BOURSE DU 4 DECEMBRE 1850.
s p. 0|0 comptant___  58 65
o p. 0j0 comptant___  95 »

Le Rédacteur-Gérant, Selme Davenay.

- . AMilMIÆS.

I LA CALIFORNIE 730

ATT DATOTfTTT) — . ' . .   . __ _ __ ___ P0RTEV3; Il 7 ' . Compagnie Commerciale, Maritime et d'Exploitation . I Au porteur.__________

DES MIMES DIR ET DE MERCURE.
Capital social : - TROIS MILLIONS DE FRANCS.

Garanti 1° par les Terrains que la Compagnie possède en Californie; %' par l’emploi des fonds réalisés en acquisition de Navires ; 3° par les 
Marchandises qu’elle reçoit en paiement de ses Actions: '

Gerant de la société : VIGOUREL, de la maison Vigoùrel et Cie, banquiers.
Conseil de surveillance : MM. le marquis Du BOIS-RENAUD ; — ie comte De SAINT-MARS; — le baron De YÀÏSNES; — l’abbé IIINET; — BA

RATIN, ancien maire du neuvième arrondissement, — MA LEON, ancien administrateur des hospices; BERTOT, propriétaire.
La Compagnie la Californie a pour objet v Exploitation aurifère; avant d’envoyer La société fera partir gratuitement cent travailleurs; h cet effet, elle a divisé 20,00- 

des travailleurs ; elle s’est assuré la possession de terrains d’une certaine étendue, où de ses actions' de 10 francs en cent séries de deux cents actions. — Les soùscrip" 
elle dirigera ses associés. leurs d’une série auront le droit de choisir parmi eux, ou en dehors d’eux, celui qu*

La Compagnie est commerciale; avant de traiter aucun marché, de demander au-, devra profiter du passage gratuit offert par la Compagnie. — L'émission ci c res 20,000 
cnn produit pour l’exportation , elle a établi un comptoir à Monterey, et elle en a confié actions sera close incessamment ; le premier clcparl, composé de 150 travailleurs, de
là direction à un homme intelligent et capable qui, en la tenant au courant des besoins via s effectuer. très-prochainement. — Des maisons, des tentes, des outils de toutes 
de la Colonie, la sauvegardera des expéditions improductives ou ruineuses. -— Ainsi, sortes et des vivres seront expédiés à ce premier départ. — Un directeur expérimenté, 
dès le départ, VAssocié-travailleur sait où il va se fixer: i! n’y a pour lui ni doute ni un ingénieur, un aumônier, un médecin, accompagneront chaque expédition d’À'ssQ- 
crainte à concevoir ; cette sécurité est une garantie pour la Compagnie. eiés - travailleurs.. — Aucune compagnie ne présente de plus sûres et de plus sérieuses

Ainsi, rétablissement d un comptoir à.Monlcrey, plus près des exploitations aurifères garanties que la compagnie la Californie, puisque son capital repose sur des immeubles 
que San-Fraucisco, assure un écoulement rapide des produits, de même qu’il laisse dont la valeur s’accroîtra dans des proportions qu’il pourrait être exagéré de fixer dès à 
espérer des échanges actifs. présent, mais qui n’en sont pas moins certaines.

Des réparations à faire au navire ont empêché de mettre à la voile le 15 novembre, ainsi que nous l’avions précédemment annoncé, le départ des travailleurs aura lieu le 50 
courant.

Le nom de VIGOUREL est une garantie pour les travailleurs et les actionnaires..

Pour toutes demandes d’actions ou de renseignements ,s’adresser au siège de VAdministration, rue Nev-ve-Saint-Augustin, 20.

40 FRANCS PAR AN. m q» Vf «•’f?'}» rs- fi® lu FU. PAR THIMEsTUti. m m,
£JS WST1 VmmmMÏ» -..........

5 Ir. 35 c^parmo». I.„ q„i ,,S ,i, 15 ^-.•*1 W.SÎH»
icun au V OTE UNIVERSEL, rere» rom en pii me deux beaux vu- « ’ . , . . ,. . oynParait cvepuis te 14 nov* Iboü, . r Parait depuis le l i nou. 4 8;>0.lu nie? m-S 1 rie 400 pitgcs chacun. r

„ . _ ëe la 2ScpiBfeIâ«®c lanfiverseSIe-- „ . _ . _ B <8 Jîta t. sr 8 a PJt B ûi UE sfi v? csas BÏÎ/TSSÎÏie,
DE LA DECADENCE DE L’ANGLETERRE, rmmvAT urnumo unr .bhocut

v m m, ™ st » «r » è%T JOURNAL HEBDOMADAIRE, PARAISSANT TOUS
r-5 à lu, L E D R ü - RO L LI M. les dimanches.

---------  P R 7 Y - ipAUX liEDAc TEC RS
BiRCTEtm-GiiRANT : JACQUES BR1YES, représentant dc peuple : LEDRU-ROLLÏN, — MAZZJNI, — DARÀSZ, — RUGE

Comité-Directeur do rédaciion : les citoyens SAVOIE, BERTHOi.ON, Représenlams du Peuple, Ch. LESSEPR. — WORCELL, — BERJEAU, — DELESCLUZE, —
Le Conseil de surveillance de VAdministration et de la Rédaction sera incessamment nommé par ïasssinblée générale des Étienne ARA.GO , •— R1BEYROLLE , — DUPONT ,

Actionnaires* bTC., ETC.
Le Journal publiera les noms des membres élus. fl? A B f2ÎMF -7T 0

Parmi ses souscripteurs-fondateurs, le Voie Universel compte quatre'-vingt-neuf Représentants du Peuple, entr’autres les TTn 0_ s a fQîv^-im'c G fr Tnr»-*o r c
citoyens EUGÈNE -SUE, CHÉMiFUX, Tîï. BAC, SCHOELCBER, GARROT, PASCAL BUPRAT, QUÏJNET, MATHIEU' tjD 8n’ 'U-' ÎTn ccnfim^c m°IS' °
(de la Drôme;, CARLOS FOHEL, GUILGOT/etc., etc. ’ " ? ’ bn numéro, centimes.

AVIS AUX ANCIENS ABONNÉS DE LA RÉFORME. — Quoique l’AdmioisIralion.du Foie Universel res\e éirnnghe \ ! -'["A C, i

. • a' • r * ir> . y « .. . . i A \r>’iai A onv: ■-/ f V'rmrl i Dà l’ancien ne Société de la Reforme, dont elle a acquis la propriété, elle a l’honneur de prévenir les souscripteurs de cette T^r i y 7,v<0r^’ -WZ le citoyen
feuille, dont l’abunnemcrt n é » a i t pas expiré au n ornent de la suspension, et qui renouvelleront leur abonnement avant le BUREAU A * x E. LuO 1 i L.-iU, 9 lie de J oubliai.
i” décembre, qur le Vntc Universel 'riv i-era =ervi graimlemenl pmclanl un mois. 7 A ffetinremont, au bureau du Peuple

On s’abonne rus Jean-Jacques Rousseau, 5, anciens bureaux de la Réforme ; à Remîremont, au bureau du i vosgien.
Peuple VOSgien . Utumœoiu, iu:j,. ci ilii.ugm.


